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Objectifs de l’étude 

Définir le potentiel de développement  
  

Etablir une vision globale 

Définir une stratégie de construction  
qui répond aux besoins scolaires 

Définir une stratégie de valorisation  
des bâtiments protégés



Méthodologie 

Analyse urbanistique du site 

Analyse technique des parcelles 

Analyse des bâtiments protégés 

Elaboration sommaire d’un projet 
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2. Périmètres d’étude 

2.1 Périmètre de réflexion 

Le périmètre de réflexion englobe la Grand-Rue, la zone comprise entre la Route de Bussy et le pas-
sage dessous la LCB ainsi que le périmètre de la gare CFF. Dans ce périmètre, plusieurs projets sont 
en cours de développement.

Afin de profiter d’éventuelles synergies, certains propriétaires ont été consultés : 

A  Landi Centre Broye : 
         Situation actuelle :
• aspect sécurité : piétons inattentifs (enfants), passage dessous le collecteur fréquemment utilisé, 

bande piétonne et exploitation du quai parfois conflictuelles
• exploitation du site agro actuel prévue jusqu’en mai 2023
• places de parc existantes suffisent pour exploitation actuelle, pas de demande supplémentaire
         Situation à partir de mai 2023 :
• projet de déplacement des activités commerciales et administratives au nord de la gare
• centre collecteur reste en service et location des espaces commerciaux et administratifs
         Situation à long terme :
• déplacement du collecteur et vente potentielle du site, pas d’objectif immobilier pour le LCB

B  Projet immobilier privé sur les parcelles n°142, 143, 145, 147, 148, 149, 150 et 151 :
• le propriétaire envisage une rénovation / transformation dans le but de créer différents types de 

logements ( logements protégés ou médicalisés évoqués )
• projet pour une surface commerciale (pharmacie) et éventuellement une crèche
• zone de parking envisagée à l’arrière des bâtiments
• propriétaire intéressé à pouvoir disposer de places en location à proximité pour ses futurs logements

C  Projet privé d’un magasin d’alimentation et logements sur les parcelles n°173 et 174 :
• travaux en cours pour la contruction d’un bâtiment abritant un magasin d’alimentation au rez-de-

chaussée et des logements dans les étages

D  Projet privé de logements sur la parcelle n°1058 (à proximité du château) :
• demande préalable en cours pour la construction de deux immeubles de 4 appartements 

E  Développement de la parcelle n°167 de l’ancienne laiterie :
• vision globale tenant compte d’un potentiel développement de cette parcelle 
• implantation possible esquissée dans l’étude respectant les règles de construction

A

B

C

D

E

171

170

Périmètre de réflexion 

A  Landi Centre Broye 

B  Projet immobilier 

C  Projet magasin d’alimentation  
      Projet immobilier 

D  Projet immobilier 

E  Ancienne laiterie
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2.2 Périmètre d’intervention 

Le périmètre d’intervention comprend les parcelles 170 et 171 ainsi que les différents accès. Ce péri-
mètre comprend les alentours du château avec sa cour, l’ancien four, le hangar, l’habitation protégée 
ainsi que la grange du côté de la Grand-Rue.

2.3 Périmètre de protection du site

Conformément au plan directeur cantonal adopté sur la base de l’ISOS, un périmètre de protection du 
site a été délimité sur le plan d’affectation des zones de Cugy. Il a pour objectif la conservation de la 
structure et du caractère des sites bâtis en application de l’art. 59 LATeC. Le caractère des éléments 
qui la composent, à savoir les bâtiments, les espaces extérieurs, ainsi que la configuration générale du 
sol, doit être conservé.

Les parcelles 170 et 171 se trouvent dans ce périmètre de protection du site (schématisé avec un trait 
rouge). 

Toute demande de permis est précédée d’une demande préalable au sens des art. 137 LATeC et 88 
ReLATeC. Le préavis du Service des biens culturels est requis.

171

170

Périmètre d’intervention 

ISOS 

Inventaire fédéral des sites construits 
d’importance nationale à protéger



Analyse urbanistique
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3. Analyse architecturale et urbanistique du site

3.1 Descriptif du site - espaces extérieurs - mobilité

Les parcelles sont situées à un endroit stratégique à la croisée des axes principaux Est-Ouest et Nord-
Sud. Ces terrains bénéficient d’un emplacement favorable au centre du village à proximité de la gare 
et des différentes infrastructures. D’une géométrie relativement étroite, ces parcelles caractérisées par 
une pente douce et régulière d’environ 5% sont clairement délimitées par des routes sur trois côtés et 
par le château au Sud. Il n’y a aujourd’hui pas de relation spatiale entre la Rue du Château et la Route 
de Fétigny. Les bâtiments qui bordent le site bloquent les visions transversales. Il sera intéressant de 
trouver une certaine perméabilité dans le développement de ce secteur afin d’améliorer la qualité des 
espaces extérieurs. La Rue du Château doit être requalifiée dans le but de prioriser la mobilité douce. 
Elle doit permettre la connexion des différents pôles identifiés (espace Grand-Rue et préau du château) 
jusqu’à la gare. 

En parallèle à cette étude de faisabilité, un bureau d’ingénieurs en mobilité effectue une expertise 
globale du village de Cugy. Cette étude définira les mesures à mettre en œuvre afin d’améliorer la 
sécurité et la convivialité du réseau routier et de l’espace public sur le territoire communal. 

Plusieurs parkings publics se situent dans les environs directs du site: à la gare (parking d’échange), 
devant la salle polyvalente et devant la salle de sport. Ces deux derniers rencontrent régulièrement des 
problèmes de surcharge liés au stationnement de voitures-ventouses d’habitants du centre du village. 
Par ailleurs, des observations sur le terrain ont permis d’identifier les zones conflictuelles, les contraintes 
ainsi que les potentiels :

1. Rue de la Gare : conflits camions / piétons, absence de trottoir (bande piétonne marquée)
2. Passage dessous le collecteur : conflits camions / piétons et voitures
3. Carrefour Route de Fétigny / Route d’Estavayer : problème de sécurité au carrefour, lié notamment à
    la traversée piétonne décalée de l’itinéraire direct, provoquant des traversées non sécurisée
4. Route d’Estavayer / Grand-Rue : vitesses élevées 

Légende :

 Parking public / parking d’échange

 Circulation motorisée voies publiques

 Zones conflictuelles 

 Trafic automobile à supprimer (exceptés bordiers), mobilité douce à favoriser  

 Pôles identifiés
  

P

P

4 3

1

2

P P

Gare 

Centre 

Cour 
d’école 

Analyse du périmètre

Pôles identifiés 

Parking public / d’échange 

Circulation motorisée voies 
publiques 

Zones conflictuelles 

1. Conflits camions / piétons 
2. Conflits camions / piétons 
3. Problème de sécurité 
4. Vitesse élevée 

Mobilité douce à favoriser
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3.2 Patrimoine bâti - état des lieux

1. Grange (RF 170) :
Programme                     Entrepôt au rez inférieur, halle société au rez supérieur
Etat             Bon (structure bois pouvant être réutilisée)
Protection             Non 

2. Habitation (RF 170) :
Surface            314 m2

Programme                   Logement, 2 appartements + combles non aménagés 

Etat             Bon 

Protection             Oui, catégorie 3

3. Hangar (RF 170) :
Programme                   Entrepôt, poulailler

Etat             Bon (structure métallique pouvant être réutilisée)
Protection             Non

4. Ancien four (RF 171) :
Programme                    Salle d’activité créatrice école primaire + utilisation four

Etat             Bon, rénové dans les années 2000

Protection             Non

5. Château (RF 171) :
Surface            875 m2

Programme                   Ecole primaire, 7 salles de classe

Etat             Bon, étanchéité de la toiture à vérifier, humidité 
Protection             Oui, catégorie 1

3.3 Classification des bâtiments

L’analyse du patrimoine bâti a permis de classer les bâtiments en deux catégories.

Les bâtiments en rouge (2 et 5) font partie du patrimoine du lieu et doivent être maintenus et assainis 
pour certains. Ils sont protégés et ne peuvent pas être démolis.

Les constructions en brun (1,3 et 4) sont constituées d’une grange, d’un hangar et de l’ancien four. Elles 
peuvent être éventuellement désaffectées et démolies selon les besoins. Leurs structures, en bon état, 

peuvent potentiellement être démontées et réutilisées sur une autre parcelle.

1

3

2

4

5

Patrimoine bâti - état des lieux 



Règlement de construction
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3.4 Règlement de construction des parcelles

La parcelle n°170 se trouve en zone de centre (Ce).

Art. 16 RCU - Zone de centre (Ce) :
Cette zone est destinée à l’habitation (art. 55,56,57 ReLATeC), aux activités commerciales, artisanales 
et de services ainsi qu’aux activités agricoles. En raison de leur situation et compte tenu des éléments 
construits existants, ces secteurs sont destinés à une urbanisation de moyenne densité afin de renforcer 
les fonctions centrales des villages de Cugy et Vesin.

Indice brut d’utilisation du sol (IBUS)        non applicable dans le périmètre de protection du site
Indice d’occupation du sol maximum (IOS)          0.4 
Distance aux limites           h/2, minimum 4.0m
Hauteur totale           12.0m
Degré de sensibilité au bruit          III
Limite de construction aux façades du château    25.0m
Périmètre archéologique          non 

La parcelle n°171 se trouve en zone d’intérêt général (IG 2) et fait partie d’un périmètre archéologique 
en lien avec le château. 

Art. 22 RCU - Zone d’intérêt général (IG) :
Les zones d’intérêt général sont destinées à servir le bien commun de la collectivité. Ces zones sont 
réservées aux bâtiments, équipements et espaces d’utilité publique au sens de l’art. 116 LATeC.

Indice de masse maximum (IM)                 4m3/m2

Indice d’occupation du sol maximum (IOS)          0.6 
Distance aux limites           h/2, minimum 4.0m
Hauteur totale           12.0m
Degré de sensibilité au bruit          III
Limite de construction aux façades du château    25.0m
Périmètre archéologique          oui, en partie

170

171
170  Zone de centre 
Habitation  
Activités commerciales et artisanales 
Services 
Activités agricoles 

171  Zone intérêt générale 
Bâtiments et équipements publics 
Espaces d’utilité publique



Analyse besoins scolaires

Effectif rentrée 2022-23 :  

Classe 1H - 2H (enfantine)               
Classe 3H - 8H (primaire)                 

Total salles de classe                        

Besoins futurs :  

Salles de classe enfantine                  
Salles de classe primaire                    
Salles de classe réserve                     

Salles d’activité ACM / ACT 
Bureau responsable                           
Salle des maîtres                            

2 
7 

9 

2  
7  
3  

2  
1  
1



Nouvelle vision 



Nouvelle vision 
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Parking souterrain
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Nombre de places: 

Besoins du quartier (170/171)       
Locations ou visiteurs                     

Total des places                             

21 
43 

64



Parking souterrain
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5.3 Parking souterrain - stationnement extérieur

En s’appuyant sur l’analyse de la situation existante qui a démontré un phénomène de surcharge lié 
au stationnement de voitures-ventouses d’habitants du centre du village et pour répondre aux besoins 
futurs, il est opportun de prévoir un certain nombre de place de parc. Dans le but de libérer un maximum 
d’espace en surface, il est proposé de relayer le stationnement en souterrain. La pente du terrain offre 
naturellement la possibilité d’aménager l’entrée du parking du côté Grand-Rue. L’étude montre le 
potentiel maximum du nombre de places de parc sur un seul niveau. 

Afin de ne pas bloquer un développement futur, il est primordiale de coordonner la question du parking  
et les futures constructions qui se trouveront au-dessus. Le projet de l’extension scolaire est donc lié à 
la réalisation du parking.

Par ailleurs, le stationnement des commerces sera aménagé à l’extérieur dans le cadre de l’étude de 
mobilité qui réorganise les places existantes et futures autour du carrefour réaménagé sous la forme 
de poches arborisées, permettant une circulation des piétons en pied des façades où se situent les 
commerces.

Calcul du nombre de cases de stationnement selon VSS 640 281 :

Besoins scolaires (places de parc) : Selon les normes VSS, l’offre en cases de stationnement doit se 
trouver à une distance de maximum 300 mètres, et être facilement atteignable à pieds. 

Bâtiment Affectations  Unité Calcul                        Besoins

A Commerce 163m2 2 pl./ 100m2 de SBP (personnel), visiteurs à l’extérieur      4        
A Logements seniors 4 1 pl. / 4 logements +10% visiteurs à l’extérieur               1
B Logements seniors 4 1 pl. / 4 logements + 10% visiteurs à l’extérieur               1
C Crèche  217m2 2 pl./ 100m2 de SBP (personnel), visiteurs à l’extérieur     4.5
D Services  144m2 2 pl./ 100m2 de SBP (personnel) + 1pl./100m2 (visit.)       4.5
D Logements seniors 4 1 pl. / 4 logements + 10% visiteurs à l’extérieur     1
E Ecole  5 5 pl. comptées en souterrain pour l’école                       5
F Ecole  5 parking communal extérieur à proximité                       0
G Ecole  3 parking communal extérieur à proximité                        0
    places en location ou réserve visiteurs    43

Total arrondi pour l’offre indicative en cases de stationnement                       64

CHATEAU

EXTENSION  SCOLAIRE

EXTENSION  

SCOLAIRE

LOGEMENT 
SERVICE

LOGEMENT 
TECHNIQUE

C
O

M
M

ER
C

E 
LO

G
EM

EN
T 

Répondre aux besoins futurs et  
intégrer le problème des voitures  
ventouses

Nombre de places: 

Besoins du quartier (170/171)       
Locations ou visiteurs                     

Total des places                             

21 
43 

64



Réorganisation du château
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6 Requalification des bâtiments protégés

6.1 Réorganisation du château

L’étude tient compte du maintien de certaines activités scolaires dans le château. Il est proposé d’y 
organiser les 2 salles de classe enfantine ainsi que les 2 salles d’activités créatrices et leurs rangements. 
L’avantage de cette organisation est de pouvoir consacrer ce bâtiment à l’accueil des plus petits et 
de pouvoir leur attribuer un préau distinct. Les proportions des espaces existants se prêtent mieux au 
programme enfantine que primaire.

L’annexe du château pourrait accueillir l’accueil extrascolaire sur 2 niveaux. Son fonctionnement peut 
se faire d’une manière indépendante au reste du bâtiment. Selon les mètres carrés  à disposition, ces 
espaces pourraient accueillir jusqu’à 40 enfants. La zone pour les repas et la cuisine se situeraient au 
rez-de-chaussée en lien direct avec la cour extérieure.

Afin de répondre aux normes d’accessibilité à la mobilité réduite, il sera nécessaire d’aménager un 
ascenseur. L’état de santé du château doit également être vérifié.

Programme du château :
• 2 salles de classe enfantine 
• 2 salles d’activité ACM/ACT
• accueil extrascolaire
• technique, rangement

Programme : 

2 salles de classe enfantine 

1 salle de classe de réserve 

2 salles d’activité ACM / ACT 

Accueil extra scolaire AES 

Technique, rangement



Réorganisation du château
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Répartition du programme - château
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Répartition du programme - château
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Répartition du programme - château

Rez de chaussée

Etage 1Etage 2

Programme : 

2 salles de classe enfantine 

1 salle de classe de réserve 

2 salles d’activité ACM / ACT 

Accueil extra scolaire AES 

Technique, rangement



Réaménagement de 
l'habitation protégée
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6.2 Réaménagement du bâtiment protégé de la parcelle 170

Le bâtiment C ne peut à priori pas être démoli, il est protégé en catégorie 3, plusieurs scénarios 
d’affectation ont été discutés pour valoriser ce bâtiment.

L’étude montre que ce bâtiment peut permettre l’établissement d’une crèche sur 3 niveaux. En se basant 
sur les directives des crèches, elle peut accueillir environ 30 enfants qui seraient répartis par catégorie 
d’âge sur les 3 niveaux.

L’idée d’intégrer la maternelle les Castors a également été évoquée. Elle est cependant écartée car elle 
semble moins adaptée au lieu. Le rez-de-chaussée d’un nouveau bâtiment semble plus propice à un 
éventuel déménagement des Castors.

Ce bâtiment pourrait devenir une maison polyvalente et accueillir par exemple une administration. Le 
point de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (rampe, ascenseur) n’a pas été traité dans 
cette étude et demanderait un approfondissement. 

Cette bâtisse peut aussi garder sa fonction de base et accueillir 2 appartements. Un 2,5 pièces de 
75m2 serait aménagé au rez-de-chaussée. Un 5,5 pièces en duplex se situerait à l’étage +1 et dans 
les combles.

Etant totalement indépendant du parking, ce bâtiment peut faire l’objet d’un investissement différé dans 
le temps.

Différentes affectations : 

Crèche 

Logements 

Administration



Rez-de-chausséeSous-sol

Réaménagement de 
l'habitation protégée
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Scénario crèche
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Scénario crèche

Etage 1 Combles

Différentes affectations : 

Crèche 

Logements 

Administration



Scénario avec maintien 
des classes à Vesin
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7 Ecole

7.1 Scénario avec maintien des 2 salles de classe à Vesin

Ce scénario tient compte du maintien des 2 classes à Vesin et présente la construction d’un nouveau 
bâtiment abritant des salles de classe primaire.  

Avantages :
• Investissement moins élevé à la base

Inconvénients : 
• Ne permet pas d’absorber de futurs besoins
• Gestion d’un cercle scolaire sur 2 sites moins rationnelle
• Transport plus coûteux, notamment pour les activités sportives et les ACM/ACT
• Le parking «global» ne peut être réalisé

Dès la mise en service de l’extension, l’établissement atteint déjà sa capacité d’accueil maximale. Cette 
variante est déconseillée car elle n’offre pas de marge de manœuvre pour absorber des besoins futurs. 

Programme :

Nouveau bâtiment scolaire :
• 4 salles de classe primaire
• 1 salle des maîtres
• 1 module technique, rangement

Vesin :
• 2 salles de classe primaire

Château :
• 2 salles de classe enfantine 
• 1 salle de classe primaire
• 2 salles d’activité ACM/ACT
• accueil extrascolaire
• technique, rangement

E 

G 

Vesin   
2 salles de classe primaire 

E  nouveau bâtiment 
4 salles de classe primaire 
1 salle des maîtres 
1 rangement / technique 

G  château 
2 salles de classe enfantine 
1 salle de classe primaire 
2 salles d’activité ACM / ACT 
Accueil extra scolaire AES



Scénario avec maintien 
des classes à Vesin

E 

G 

Rez-de-chaussée Etages 1 / 2
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Répartition du programme - nouveau bâtiment - 6 modules
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Répartition du programme - nouveau bâtiment - 6 modules

Vesin   
2 salles de classe primaire 

E  nouveau bâtiment 
4 salles de classe primaire 
1 salle des maîtres 
1 rangement / technique 

G  château 
2 salles de classe enfantine 
1 salle de classe primaire 
2 salles d’activité ACM / ACT 
Accueil extra scolaire AES



Site unique à Cugy
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7.2 Scénario d’un site scolaire unique à Cugy

Ce scénario propose de rapatrier toutes les activités scolaires sur un site unique à Cugy et la construction 
de 2 nouveaux bâtiments. L’objectif de cette variante est d’optimiser et pérenniser un seul pôle scolaire. 
Ce scénario permet de libérer les locaux à Vesin qui peuvent être réaffectés. La typologie proposée de 2 
salles par niveau est très compacte et offre une échelle de projet adaptée aux plus petits. Les espaces 
de circulation verticale sont efficaces et réduits au minimum.

Avantages :
• Gestion d’un cercle scolaire sur un seul site simplifié
• Toutes les classes profitent des synergies avec les salles spéciales et les infrastructures sportives
• Permet d’absorber de futurs besoins
• Libère des locaux à Vesin
• Coût d’exploitation réduit

Inconvénients : 
• Investissement plus élevé à la base

Ce scénario est recommandé dans cette étude. Il offre une marge de manœuvre qui permet d’absorber 
de futurs besoins.

Programme :

Nouveaux bâtiments scolaires :
• 7 salles de classe 
• 2 salles de classe réserve
• 1 salle des maîtres
• 2 modules technique, rangement

Château :
• 2 salles de classe enfantine
• 1 salles de classe enfantine de réserve 
• 2 salles d’activité ACM/ACT
• accueil extrascolaire
• technique, rangement

E 

G 

F 

E  nouveau bâtiment 
3 salles de classe primaire 
1 salle de classe primaire réserve 
1 salle des maîtres 
1 rangement / technique 

F  nouveau bâtiment 
4 salles de classe primaire 
1 salle de classe primaire réserve 
1 rangement / technique 

G  château 
2 salles de classe enfantine 
1 salle de classe enfantine réserve 
2 salles d’activité ACM / ACT 
Accueil extra scolaire AES
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Répartition du programme - nouveaux bâtiments - 12 modules

Bâtiment F

Bâtiment E

E  Rez-de-chaussée E   Etages 1 / 2

F  Rez-de-chaussée F   Etages 1 / 2

Site unique à Cugy
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Répartition du programme - nouveaux bâtiments - 12 modules

Bâtiment F

Bâtiment E

E  nouveau bâtiment 
3 salles de classe primaire 
1 salle de classe primaire réserve 
1 salle des maîtres 
1 rangement / technique 

F  nouveau bâtiment 
4 salles de classe primaire 
1 salle de classe primaire réserve 
1 rangement / technique 

G  château 
2 salles de classe enfantine 
1 salle de classe enfantine réserve 
2 salles d’activité ACM / ACT 
Accueil extra scolaire AES
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7.2 Scénario d’un site scolaire unique à Cugy

Ce scénario propose de rapatrier toutes les activités scolaires sur un site unique à Cugy et la construction 
de 2 nouveaux bâtiments. L’objectif de cette variante est d’optimiser et pérenniser un seul pôle scolaire. 
Ce scénario permet de libérer les locaux à Vesin qui peuvent être réaffectés. La typologie proposée de 2 
salles par niveau est très compacte et offre une échelle de projet adaptée aux plus petits. Les espaces 
de circulation verticale sont efficaces et réduits au minimum.

Avantages :
• Gestion d’un cercle scolaire sur un seul site simplifié
• Toutes les classes profitent des synergies avec les salles spéciales et les infrastructures sportives
• Permet d’absorber de futurs besoins
• Libère des locaux à Vesin
• Coût d’exploitation réduit

Inconvénients : 
• Investissement plus élevé à la base

Ce scénario est recommandé dans cette étude. Il offre une marge de manœuvre qui permet d’absorber 
de futurs besoins.

Programme :

Nouveaux bâtiments scolaires :
• 7 salles de classe 
• 2 salles de classe réserve
• 1 salle des maîtres
• 2 modules technique, rangement

Château :
• 2 salles de classe enfantine
• 1 salles de classe enfantine de réserve 
• 2 salles d’activité ACM/ACT
• accueil extrascolaire
• technique, rangement
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7 Ecole

7.1 Scénario avec maintien des 2 salles de classe à Vesin

Ce scénario tient compte du maintien des 2 classes à Vesin et présente la construction d’un nouveau 
bâtiment abritant des salles de classe primaire.  

Avantages :
• Investissement moins élevé à la base

Inconvénients : 
• Ne permet pas d’absorber de futurs besoins
• Gestion d’un cercle scolaire sur 2 sites moins rationnelle
• Transport plus coûteux, notamment pour les activités sportives et les ACM/ACT
• Le parking «global» ne peut être réalisé

Dès la mise en service de l’extension, l’établissement atteint déjà sa capacité d’accueil maximale. Cette 
variante est déconseillée car elle n’offre pas de marge de manœuvre pour absorber des besoins futurs. 

Programme :

Nouveau bâtiment scolaire :
• 4 salles de classe primaire
• 1 salle des maîtres
• 1 module technique, rangement

Vesin :
• 2 salles de classe primaire

Château :
• 2 salles de classe enfantine 
• 1 salle de classe primaire
• 2 salles d’activité ACM/ACT
• accueil extrascolaire
• technique, rangement

Scénario avec maintien de Vesin

Avantages : 
Investissement plus bas au début 

  

Inconvénients : 
Ne permet pas d’absorber des besoins futurs 

Gestion sur 2 sites moins rationnelle 

Transport plus coûteux (activités sportives et AC) 

Le parking global ne peut pas être réalisé

Scénario site unique à Cugy

Avantages : 
Gestion d’un cercle scolaire sur un seul site 

Toutes les classes profitent des synergies 

Permet d’absorber les besoins futurs 

Libère des locaux à Vesin 
   

Inconvénients : 
Investissement plus élevé à la base



Nouvelles constructions
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8. Logements - services - commerces

8.1 Nouvelles constructions

Dans ce contexte, il semble important d’optimiser l’occupation du site de manière évolutive. Cela 
permettra de conserver des possibilités de développement pour d’éventuels futurs besoins pas encore 
connues (par exemple des surfaces administratives ou d’autres affectations d’intérêt public). Le 
développement s’inscrit dans une vision globale qui est fortement liée à la réalisation du parking.

Afin de respecter le caractère et l’échelle du bâti, 3 volumes de faible hauteur (rez +2) sont implantés 
sur le parking. Le faîte du bâtiment «A» côté Grand-Rue est parallèle à la rue et reconnaît le sens 
d’alignement historique. La proposition esquissée respecte les distances aux limites de construction et 
permet d’offrir un espace extérieur public généreux.

Il est proposé d’activer les places publiques extérieures en organisant des espaces de services ou des 
commerces dans les rez-de-chaussée. 12 appartements sont répartis dans les étages. Cette étude se 
base sur des logements adaptés aux seniors. Les formes de logements proposées devront tenir compte 
des besoins et des exigences des personnes âgées. Les types de logements sont très diversifiés: 
logements pour seniors, avec ou sans encadrement, logements intergénérationnels ou colocations.

D

B

A

A  Commerces + logements seniors 

B  Logements seniors 

D  Services + logements seniors



Rez-de-chaussée

Nouvelles constructions

D

B

A

27© 2022 Atelier Berchier

« Centre du village de Cugy » sur la parcelle 170 et ses environs, étude de faisabilité

Rez inférieur Rez supérieur et étage type
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Rez inférieur Rez supérieur et étage type

Etage

A  Commerces + logements seniors 

B  Logements seniors 

D  Services + logements seniors



Parking par étapes
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9. Variante parking en plusieurs étapes

9.1 Scénario

L’idée de réaliser un parking par étape a également été évoquée et étudiée dans le but de pouvoir 
développer le reste du site par étape. La grange, le four et les grands arbres peuvent être conservés 
dans un premier temps. Le parking peut être agrandi au fur et à mesure des extensions et des nouvelles 
constructions. En revanche, cette solution n’enlève pas la contrainte de devoir réaliser un parking avant 
l’extension scolaire. Cette variante a un déficit de 20 place par rapport au projet global proposé dans 
la vision globale. Le fait de travailler par phase en sous-sol est complexe et engendre des surcoûts 
conséquents. Cette variante n’est donc pas recommandée dans cette étude.

Avantages :
• Construction par étape 
• Permet de maintenir la grange, le four et les arbres

Inconvénients : 
• 20 places de parc en moins par rapport au potentiel maximum de la vision globale
• Typologie de parking moins efficace (termine en impasse)
• Surcoût d’une construction en sous-sol par étape

Avantages : 
Construction par étapes  
et maintien du four et des arbres 

Inconvénients : 
20 places de parc de moins par 
rapport au potentiel maximum 

Typologie de parking moins efficace 

Surcoûts d’une construction en  
sous-sol par étape

Nombre de places : 

Besoins du quartier (170/171)        
Locations ou visiteurs                     

Total des places                       

21
23

44



Production de chaleur
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10. Production de chaleur

10.1 Systèmes proposés

La construction d’un bâtiment public demande un système de production de chaleur exemplaire en 
matière d’écologie. Les énergies fossiles laissent place aux énergies renouvelables (pompes à chaleur, 
solaire, bois ou chauffage à distance).

Plusieurs scénarios sont envisagés sur les parcelles 170/171 et devront faire l’objet d’une étude 
approfondie par un spécialiste. Plusieurs solutions sont listées ci-dessous.

Pompe à chaleur :
Il existe différent types de pompe à chaleur (PAC) qui tirent profit des calories dans le milieu extérieur 
(sol, air ou eau) pour les restituer à l’intérieur d’un bâtiment. 

Géothermie et PAC «sol-eau» :
La géothermie fournit une précieuse énergie renouvelable disponible 24 heures sur 24, indépendamment 
de l’heure du jour ou de la météo. Elle est indigène et contribue à la création locale de valeur ajoutée. Ce 
système nécessite peu d’entretien et permet une optimisation des coûts. De plus, l’installation occupe une 
place restreinte dans le local technique et demeure propre et silencieuse. Selon la carte d’admissibilité 
des sondes géothermiques verticales émise par l’Etat, il n’est à priori pas autorisé d’implanter des 
sondes sur les parcelles 170/171. D’après le Service de l’environnement, cette interdiction est dûe à la 
présence relativement proche de la surface de poches de gaz (environ 90m de profondeur). 

PAC «air-eau» :
La pompe à chaleur utilise la chaleur de l’air l’extérieur pour la restituer dans un réseau d’eau chaude 
raccordé à des radiateurs, à un chauffage au sol ou un chauffe-eau. Elle peut être placée à l’extérieur 
ou à l’intérieur d’un bâtiment et fonctionne à l’électricité. Cette solution nécessite une installation par 
bâtiment et semble plus gourmande en énergie et en entretien. Elle paraît moins rationnelle à l’échelle 
d’un quartier et n’est pas recommandée.
 
Chauffage à distance (chaufferie à bois - plaquettes) :
Imaginée à l’échelle du quartier, la planification d’un chauffage à distance est très rationnelle. Cette 
solution permet de limiter les installations techniques dans chaque bâtiment. Des conduites à distances 
peuvent alimenter toutes les constructions des deux parcelles. Cette solution semble à priori la plus 
adapté au contexte. Le périmètre du CAD peut éventuellement intégrer d’autres parcelles voisines 
intéressées à se raccorder (voir plan). L’idée de prolonger le CAD du Cycle d’orientation est écartée car 
les chaudières ne seraient pas assez puissantes pour alimenter l’ensemble des constructions projetées.

Systèmes envisagés : 

PAC, pompe à chaleur ‘’air - eau ‘' 

PAC, géothermie ‘’ sol - eau ‘' 

Chauffage à bois, plaquettes



Synthèse de l’étude 

Agrandir l’école primaire 
à proximité immédiate du château  

Utiliser le château pour une partie 
spécifique du programme scolaire


Valoriser la parcelle 170 en 
construisant des logements


Construire par étapes en fonction  
des possibilités financières


Prévoir un parking souterrain 

Continuer d’explorer les potentialités, 
et favoriser une procédure qualitative : 

mandat d’étude parallèle ( MEP ) 
concours en procédure sélective 
concours en procédure ouverte



Suite de la procédure 

Présenter au législatif 

Estimer les coûts 

Maintenir une vision globale 

Définir la procédure en fonction des 
options choisies 
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